
 
 
 
 

Comment se déclarer en Grève ? 
 
 
 
 

- Etape 1 l’appel à la grève

Vous êtes alors tout à fait fondé à suivre ce mouvement sans aucun 
préavis ni contrainte. 
L’employeur ne peut vous en empêcher ce serait une atteinte à une 
liberté fondamentale.  
Vous n’êtes pas tenu de déclarer en amont que vous allez faire grève, à 
vous de voir. 

- Etape 2, comment déclarer ma grève ? 

salariés à l’horaire
forfait jour

- Depuis Lifebox : 
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 D 1 heure minimum


